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REUNION FIDEI 10 DECEMBRE 2016 

Les membres du bureau de FIDEI : Marie-José Dubarry, Marie-Claude et Olivier Grouès, 

assistés de 3 membres actifs : Pauline Derrien, Sylvie Talman et Jean-Michel Sari se sont réunis 

au siège de l’association à Neuilly sur Seine le samedi 10 décembre 2016 à effet de délibérer 

sur la situation nouvelle créée à l’école Cheikh Touré de Guet-Ndar à la suite des incidents très 

graves survenus dans la nuit du 11 au 12 novembre 2016. Philippe Sesboüé, empêché, a été 

consulté par téléphone et ses recommandations ont été transmises aux participants. 

Le président de l’association a communiqué aux membres présents les informations 

transmises par Oumar Thioye sur le déroulement des évènements, leurs origines et leurs 

conséquences en matière de détérioration des locaux et de matériel, aucune victime n’étant 

à déplorer. 

L’association FIDEI tient d’abord à exprimer à Arona Ndiaye, président du CGE, attaché de 

longue date au service de l’école Cheikh Touré, à Oumar Thioye, membre associé de FIDEI, qui 

s’y est tant investi, à l’équipe pédagogique, à tous les parents d’élèves, et aux élèves eux-

mêmes sa profonde sympathie et tout son soutien moral en cette période si troublée. Toutes 

ses pensées se tournent vers celles et ceux qui se consacrent avec générosité, disponibilité, 

talent et désintéressement à construire un avenir pour les enfants de Guet-Ndar. 

Si les dégâts matériels sont éminemment regrettables, le souci de l’association porte avant 

tout sur l’espoir de voir se restaurer une harmonie paisible, tolérante et solidaire dans chacun 

des quartiers et sur le souhait d’une démarche pédagogique consensuelle et adaptée à chaque 

tranche d’âge pour que les enfants surmontent l’évènement sans traumatisme préjudiciable. 

Les membres de FIDEI ont ensuite débattu de la lettre reçue le 20 novembre de Mr Gaye, 

nouvellement nommé à la tête de l’école, dressant l’inventaire des dégâts et sollicitant leur 

prise en charge par FIDEI. 

Cette requête a d’autant plus surpris qu’elle est peu conforme à l’esprit du partenariat qui a 

toujours prévalu entre l’association, le CGE, l’équipe pédagogique et le directeur de l’école, 

fondé sur une réflexion en commun et une concertation sur les problèmes de fond avant de 

soulever l’aspect financier qui ne saurait être l’élément central de la relation. 

D’autre part, la lettre est apparue immédiatement caduque du fait de la prise de ses 

responsabilités par la municipalité qui a sans délai fait livrer des tables bancs en grand nombre, 

ainsi que des jeux pour la classe de maternelle. Il semblerait que des fonds aient été remis par 

ailleurs au directeur pour le remplacement de vitres ou autres éléments à restaurer. 
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L’association FIDEI considère qu’il ne lui appartient pas de solliciter des donateurs pour faire 

face aux détériorations causées dans le cadre d’une manifestation de colère incontrôlée 

constituant un trouble manifeste à l’ordre public. 

C’est bien aux pouvoirs publics locaux et à l’administration centrale qu’il revient de prendre 

les dispositions permettant la remise en état complète des locaux et le remplacement du 

matériel, ainsi que les décisions d’ordre judiciaire appropriées. FIDEI ne s’immiscera pas dans 

ce processus. 

De tels évènements n’étant en aucun cas liés à des dysfonctionnements au sein de l’école, 

FIDEI réitère sa volonté de poursuivre, dans la mesure de ses moyens, son partenariat avec 

Cheikh-Touré de la même manière que si ce drame n’était pas survenu. 

Le programme d’investissements immobiliers s’est définitivement achevé avec la rénovation 

complète de l’école et du centre socio-éducatif. Le soutien qu’apportera FIDEI à l’avenir 

portera sur une aide au fonctionnement des infrastructures créées : 

 Pour la salle informatique : le remplacement des ordinateurs les plus anciens lorsque 

leur état le nécessite 

 Pour la bibliothèque : le renouvellement de livres sur la base de listes dressant les 

besoins nouveaux 

 Pour le GIE Khar Yalla : la fourniture de machines et de pièces détachées en fonction 

des nécessités 

 Pour les formations d’été : FIDEI renouvèle sa proposition de reprise des programmes 

de formation à l’informatique qui pourrait être assurée par des étudiants Saint-

Louisiens, de préférence anciens élèves de Cheikh Touré. En contrepartie, l’association 

réfléchirait avec les dirigeants de l’école et le CGE à la possibilité d’apporter, sous une 

forme à déterminer, une petite aide à ces étudiants pour les encourager dans leur 

cursus universitaire. 

FIDEI a confié à Monsieur Oumar Thioye, membre associé et représentant de l’association 

pour le Sénégal la responsabilité de la facilitation des divers partenariats. Il lui est demandé 

de bien vouloir remettre copie de ce document à Monsieur Gaye, directeur de l’école Cheikh 

Touré, et à Monsieur A Ndiaye, président du CGE. 

Fait à Neuilly sur Seine le 13 12 2016 

 


